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LE COMITÉ PERMANENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES  
ET DU DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

a l’honneur de présenter son 

DOUZIÈME RAPPORT 

 

Conformément au mandat que lui confère l’article 108(2) du Règlement, le Comité 
a étudié la question de l'intégration et de la compétitivité en Amérique du Nord en vue  
du prochain Sommet des leaders nord-américains et a convenu de faire rapport de ce 
qui suit : 
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L’AMÉRIQUE DU NORD : ACCORDER AU CONTINENT 
L’ATTENTION QU’IL MÉRITE 

L’ÉTUDE DU COMITÉ 

Le Comité permanent des affaires étrangères et du développement international de 
la Chambre des communes (ci-après le Comité) a entrepris une étude concise de 
l’intégration et de la compétitivité nord-américaine. Lors des deux réunions que le Comité 
a consacrées à cette étude, les témoins, dont un ambassadeur en exercice et deux 
anciens ambassadeurs, de même que des représentants de groupes de réflexion et 
d’associations des milieux d’affaires, ont formulé un certain nombre de recommandations 
quant aux relations Canada/États-Unis/Mexique, qui ont alimenté les réflexions et les 
recommandations du Comité1. 

Lorsqu’un comité possède un mandat aussi vaste que celui-ci, soit les affaires 
étrangères et le développement international, il peut lui être difficile de choisir les sujets de 
ses études. En tout temps, un certain nombre de crises internationales, dans le domaine 
humanitaire ou de la sécurité, monopolisent son temps et son attention et ses travaux 
peuvent aisément, et à juste titre, se trouver dominés par les gros titres de l’actualité.  
Dans un système international qui peut comprendre des États en déroute, l’extrémisme 
violent et un nombre historique de déplacements de populations, pour ne citer que 
quelques-uns des défis du moment, un examen des relations fondamentales et durables 
qui constituent le socle des relations étrangères du Canada pourrait sembler une tâche 
moins urgente. 

Des efforts constants sont nécessaires pour s’assurer que la crise internationale du 
moment ne mette pas à l’écart la réflexion approfondie que méritent les mesures qui 
doivent être prises aujourd’hui afin de bâtir l’avenir que nous souhaitons voir devenir 
réalité d’ici quelques décennies. C’est dans cet état d’esprit que le Comité a décidé de 
conclure ses travaux, avant que le Parlement n’ajourne les siens pour l’été, en examinant 
des enjeux plus proches et de s’intéresser aux relations du Canada avec le reste de 
l’Amérique du Nord. 

Le prochain Sommet des leaders nord-américains, seule instance diplomatique  
qui rassemble les leaders du Canada, du Mexique et des États-Unis, se déroulera au 
Canada. Les précédents sommets s’étaient déroulés au Mexique en 20142, et aux 

                                            
1  Chambre des communes, Comité permanent des affaires étrangères et du développement international 

(FAAE), Témoignages, 2
e
 session, 41

e
 législature, 26 mai 2015; et, FAAE, Témoignages, 2

e
 session,  

41
e
 législature, 2 juin 2015. Une liste complète des témoins figure à l’annexe A et une liste complète des 

mémoires figure à l’annexe B. Le Comité a également examiné des documents de référence qui lui avaient 
été soumis, et notamment : Eric Miller, John Dillon et Colin Robertson, Made in North America: A new 
agenda to sharpen our competitive edge, Conseil canadien des chefs d’entreprise, décembre 2014, et 
Amérique du Nord – Changement de focalisation, Council on Foreign Relations, Rapport N

o
 71 d’un Groupe 

de travail indépendant, 2014. 

2  Premier ministre du Canada, L'Amérique du Nord au XXI
e
 sièche : Bâtir la région la plus compétitive et la 

plus dynamique du monde, Déclaration conjointe des dirigeants nord-américains, 19 février 2014. 

http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=8001860&Mode=1&Parl=41&Ses=2&Language=F
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=8020336&Mode=1&Parl=41&Ses=2&Language=F
http://www.ceocouncil.ca/wp-content/uploads/2014/12/Made-in-North-America-paper-Nov-2014-FINAL-2-Dec-2014.pdf
http://www.ceocouncil.ca/wp-content/uploads/2014/12/Made-in-North-America-paper-Nov-2014-FINAL-2-Dec-2014.pdf
http://cfr.org/content/publications/attachments/TFR71_Amerique_du_Nord.pdf
http://www.pm.gc.ca/fra/nouvelles/2014/02/19/declaration-conjointe-des-dirigeants-nord-americains
http://www.pm.gc.ca/fra/nouvelles/2014/02/19/declaration-conjointe-des-dirigeants-nord-americains
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États-Unis en 20123. De 2005 à 2009, les trois leaders se rencontraient dans le cadre du 
Partenariat pour la sécurité et la prospérité dont les travaux s’appuyaient, de façon 
permanente, sur un certain nombre de groupes de travail4. 

Si ces rencontres ont joué le rôle de catalyseur dans un certain nombre d’initiatives, 
d’aucuns affirment que cette coopération trilatérale se caractérise surtout, dans ses 
grandes orientations, par un manque d’élan et de détermination. Qui plus est, les relations 
peuvent parfois être conditionnées par des différends bilatéraux, tels que l’approbation de 
l’oléoduc Keystone XL ou l’obligation d’obtenir un visa pour les Mexicains se rendant 
au Canada. 

Le Comité juge, en prévision du prochain Sommet des leaders nord-américains, 
que le moment est venu de faire le point sur les relations qui unissent les trois partenaires 
nord-américains. Le principal objectif du présent rapport est de proposer des sujets sur 
lesquels pourrait se concentrer un ordre du jour restreint et contribuer ainsi à la 
préparation d’un sommet qui, le Comité l’espère, sera aussi ambitieux que productif. 

L’ORDRE DU JOUR DE L’AMÉRIQUE DU NORD : IMAGINATION ET PRAGMATISME 

De nombreux domaines de politiques, dans le contexte nord-américain, requièrent 
de l’attention, de l’innovation et des ressources. Cet état de fait a été mis en lumière par 
l’ensemble des observations formulées au Comité par les témoins qui se sont exprimés 
sur une multitude de sujets allant de l’efficience et de la sécurité des inspections à  
la circulation des biens et des personnes en passant par l’harmonisation des 
réglementations et la gestion des catastrophes naturelles. Chacun de ces sujets aurait pu 
faire l’objet d’une étude et d’un rapport en bonne et due forme. Le degré de coopération 
bilatérale et trilatérale qui s’est développée au cours du temps pour résoudre ces enjeux 
de politiques, et les facteurs qui ont pu faciliter ou gêner cette coopération, varient. Dans le 
présent rapport, le Comité, souhaitant faire abstraction du détail de cette multitude 
d’enjeux, a décidé d’envisager le contexte plus large dans lequel se déroulera le prochain 
Sommet des leaders nord-américains. L’analyse présentée ici, qui vise à cerner les 
possibilités de plus grande collaboration nord-américaine, est nourrie des idées que le 
Comité a tirées des témoignages et des mémoires qui lui ont été soumis. 

La première observation est aussi simple que fondamentale : l’Amérique du Nord  
a son importance. Cet énoncé reflète les avantages que chacun des trois pays nord-
américains tire de ses liens avec les deux autres, ainsi que le rôle que l’Amérique du Nord 
joue en tant que moteur de l’activité économique mondiale. Le Canada, le Mexique et les 
États-Unis partagent une histoire, une géographie, une culture et des valeurs, ainsi qu’un 
nombre incalculable de relations de personne à personne ou entre entreprises. Renforcés 
par l’intégration économique qu’a permise l’Accord de libre-échange nord-américain 

                                            
3  Premier ministre du Canada, Déclaration conjointe des dirigeants nord-américains, 2 avril 2012. 

4  Gouvernement du Canada, Partenariat nord-américain pour la sécurité et la prospérité, Au sujet du PSP 
[Archivé], 2009. 

http://www.pm.gc.ca/fra/nouvelles/2012/04/02/declaration-conjointe-des-dirigeants-nord-americains
http://www.spp-psp.gc.ca/eic/site/spp-psp.nsf/fra/h_00003.html
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(ALENA5), entré en vigueur en 1994, les trois pays assurent la prospérité économique de 
plus de 500 millions de personnes6. Les échanges économiques combinés du Canada, du 
Mexique et des États-Unis ont récemment été estimés à plus de 1,4 billion de dollars7. 

La coopération et la confiance mutuelles sont tout particulièrement marquées entre 
les gouvernements du Canada et des États-Unis. Au fil des années, les deux pays n’ont 
pas seulement lancé des initiatives en matière de gestion des frontières, de parcs et de 
voies d’eau partagées, mais ils ont également établi un organe binational de défense, le 
Commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord qui, depuis 1958, 
assure la surveillance et la défense conjointes de l’espace aérien nord-américain8. 

Quand bien même l’importance des relations du Canada avec ses partenaires 
nord-américains devrait être évidente, la poursuite des marchés lointains et de nouvelles 
relations pourrait sans doute détourner l’attention de l’ampleur et de la portée des relations 
économiques, politiques et interpersonnelles qui unissent le Canada aux États-Unis et au 
Mexique. Souligner ce fait ne signifie pas de remettre en cause les nouveaux partenariats 
économiques, qui doivent continuer d’être recherchés constamment et partout dans le 
monde, mais plutôt de reconnaître la notion que la croissance et la prospérité du Canada, 
en tant que nation commerçante, dépendent de l’Amérique du Nord. 

Malgré cette réalité fondamentale, le Comité a appris que des barrières non 
tarifaires limitent à l’heure actuelle le potentiel économique des trois nations nord-
américaines. Il en va de même en ce qui concerne l’écart existant entre les ressources 
actuellement allouées au développement des infrastructures et le niveau d’investissement 
que de nombreux observateurs jugent nécessaire. 

Les affaires courantes, dans le cadre des relations Canada/États-Unis, 
Canada/Mexique et États-Unis/Mexique, sont gérées au quotidien par les bureaucraties 
respectives de chacun des trois gouvernements. Bien que ces affaires ne suscitent 
généralement pas l’attention des médias, elles n’en demeurent pas moins essentielles.  
Ce qui fait défaut est une compréhension clairement définie et plus stratégique de l’avenir 
de l’Amérique du Nord. La volonté de prendre les grandes et les petites mesures 
nécessaires pour relever les défis communs et fixer des objectifs qui soient pertinents pour 
les trois pays nord-américains doit être affirmée et maintenue au plus haut niveau. 

L’un des principaux sujets est l’avenir de l’ALENA. Il convient, par exemple, 
d’établir quelles pourraient être, pour l’ALENA, les répercussions d’un éventuel succès  
des négociations sur le Partenariat transpacifique (PTP9). Douze pays de la région  

                                            
5  Ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement (MAECD), L'Accord de libre-échange 

nord-américain (ALÉNA). 

6  Eric Miller, John Dillon et Colin Robertson, Made in North America: A new agenda to sharpen our 
competitive edge, Conseil canadien des chefs d’entreprise, décembre 2014, p. 7. 

7  MAECD, « Déclaration du Canada, des États-Unis et du Mexique à l’occasion de la Conférence nord-
américaine sur la compétitivité et l’innovation », Communiqué de presse, 3 novembre 2014. 

8  Commandement de la défense aérospatiale de l'Amérique du Nord (NORAD), À propos du NORAD. 

9  MAECD, Négociations de libre-échange du Partenariat transpacifique (PTP). 

http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/nafta-alena/index.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/nafta-alena/index.aspx?lang=fra
http://www.ceocouncil.ca/wp-content/uploads/2014/12/Made-in-North-America-paper-Nov-2014-FINAL-2-Dec-2014.pdf
http://www.ceocouncil.ca/wp-content/uploads/2014/12/Made-in-North-America-paper-Nov-2014-FINAL-2-Dec-2014.pdf
http://www.international.gc.ca/media/comm/news-communiques/2014/11/03b.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/media/comm/news-communiques/2014/11/03b.aspx?lang=fra
http://www.norad.mil/Francais/AproposduNORAD.aspx
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/tpp-ptp/index.aspx?lang=fra
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Asie-Pacifique, dont le Canada, le Mexique et les États-Unis, participent actuellement aux 
négociations. Reflétant l’évolution qu’ont connue les accords commerciaux au cours des 
20 dernières années, le PTP devrait inclure des dispositions qui seraient comparativement 
plus fortes, notamment en matière de propriété intellectuelle, que celles figurant dans 
l’ALENA et qui traiteraient d’enjeux qui ne sont actuellement pas couverts par ce dernier. 
Bien qu’il ne semble pas y avoir de consensus sur les répercussions que le PTP pourrait 
avoir sur l’ALENA, il est clair, pour le Comité, que les gouvernements canadien, américain 
et mexicain devraient prendre l’initiative d’examiner ses ramifications possibles dans le 
cadre d’un dialogue trilatéral. 

D’un côté, les négociations entourant le PTP constituent l’occasion de « mettre à 
jour et d’améliorer10 » l’ALENA. Même s’il est au cœur de la prospérité nord-américaine, 
l’ALENA a été conclu durant une époque antérieure, par exemple, à l’économie 
numérique, à l’économie des services et au souci de la sécurité qui a suivi le  
11 septembre 2001. Indépendamment des négociations sur le PTP, la concurrence 
économique internationale s’intensifie et il y a un besoin de repenser l’avenir des 
économies des pays de l’ALENA. Cet avenir doit être envisagé en mettant l’accent sur les 
moyens d’acquérir un avantage concurrentiel sur les forces économiques mondiales en 
présence. La priorité devrait être accordée au fait d’établir comment ces trois pays 
pourraient mieux tirer parti de leurs avantages comparatifs et les utiliser pour accroître leur 
prospérité et leur bien-être respectifs. 

Un autre enjeu de taille est l’approche qu’ont adoptée le Canada et les États-Unis 
dans le renforcement de leurs relations avec le Mexique. Ce pays a connu, au cours  
des dernières décennies, des transformations politiques et économiques majeures.  
Le Mexique est désormais une démocratie multipartite où la classe moyenne est en pleine 
croissance, mais il doit encore relever les défis, en matière de sécurité et primauté du 
droit, que lui pose la criminalité transnationale. Le Mexique a entrepris des réformes dans 
un certain nombre de secteurs, tels que l’énergie, et il constitue désormais à la fois un 
élément essentiel des chaînes d’approvisionnement nord-américaines et le troisième 
partenaire économique du Canada. 

Il convient, dans chaque domaine de politiques, d’établir le mode de coopération 
optimal entre les trois pays nord-américains. Les États-Unis et le Mexique, par exemple, 
ont renforcé leur coopération en matière de gestion de leur frontière et de sécurité de 
façon bilatérale par leur Déclaration concernant la gestion de la frontière au vingt et 
unième siècle11 et la coopération réglementaire entreprise dans le cadre du Conseil 
supérieur de coopération en matière de réglementation États-Unis–Mexique12. Le Canada 
et les États-Unis se sont également dotés d’outils bilatéraux tels que le Plan d’action  
  

                                            
10  FAAE, Témoignages, 2

e
 session, 41

e
 législature, 2 juin 2015. 

11  La Maison-Blanche, « Declaration by The Government Of The United States Of America and The 
Government Of The United Mexican States Concerning Twenty-First Century Border Management », 
Déclarations et communiqués, 19 mai 2010. 

12  Département du commerce des États-Unis, U.S.-Mexico High-Level Regulatory Cooperation Council. 

http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=8020336&Mode=1&Parl=41&Ses=2&Language=F
https://www.whitehouse.gov/the-press-office/declaration-government-united-states-america-and-government-united-mexican-states-c
https://www.whitehouse.gov/the-press-office/declaration-government-united-states-america-and-government-united-mexican-states-c
http://trade.gov/hlrcc/
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Par-delà la frontière13 et Conseil de coopération en matière de réglementation14. Des 
témoins sont d’avis qu’il conviendrait d’explorer les possibilités de convergences dans le 
cadre de ces efforts bilatéraux. 

Si les ententes bilatérales peuvent se révéler efficaces pour régler certains 
problèmes de politiques, dans d’autres domaines il conviendrait d’envisager une 
coopération trilatérale dans le but d’accroître la capacité concurrentielle et l’intégration 
commune. Des progrès rapides, en matière d’autorisation de voyage électronique et du 
programme nord-américain des voyageurs dignes de confiance15, qui doit faire le lien 
entre NEXUS (Canada/États-Unis) et SENTRI (États-Unis/Mexique), constitueraient un 
exemple pertinent et réalisable d’initiative pouvant avoir des retombées positives majeures 
pour les trois pays. 

La coopération dans le secteur de l’énergie est un autre exemple de domaine où 
une coopération trilatérale pourrait s’avérer prometteuse, comme l’ont démontré les  
récentes rencontres des ministres de l’Énergie nord-américains16. Étant donné les 
transformations que connaît le marché nord-américain de l’énergie, notamment en raison 
des nouvelles sources d’approvisionnement, les leaders nord-américains pourraient 
vouloir envisager l’établissement d’une stratégie commune permettant de tirer le meilleur 
parti des ressources énergétiques des trois pays. Une telle stratégie pourrait également 
comporter des volets consacrés à la durabilité environnementale, ainsi qu’aux pratiques 
exemplaires en matière de normes et de réglementations, aux nouvelles technologies et à 
la planification des investissements à venir. 

La nécessité d’investir d’avantage dans les infrastructures est commune à de 
nombreux secteurs de l’économie nord-américaine. Une approche stratégique pour la 
modernisation et l’expansion des infrastructures de transport, frontalières, commerciales, 
énergétiques et logistiques canadiennes, américaines et mexicaines, en prêtant une 
attention toute particulière au raccord des réseaux, corridors et technologies, pourrait 
contribuer au renforcement et à l’intégration des chaînes d’approvisionnement dans toute 
l’Amérique du Nord. 

Outre les mesures à prendre au regard des grands dossiers abordés ci-dessus, des 
mesures concrètes pourraient également être prises afin d’accroître la capacité 
concurrentielle des économies des trois pays nord-américains. Des témoins ont, 
notamment souligné que les écarts de réglementation constituaient autant d’obstacles à 
l’efficience. Il a été suggéré que des réglementations nationales distinctes ne sont pas 
toujours nécessaires à l’obtention des résultats escomptés, notamment en matière de 

                                            
13  Gouvernement du Canada, Par-delà la frontière : une vision commune de la sécurité du périmètre et de la 

compétitivité économique. 

14  Gouvernement du Canada, Conseil de coopération en matière de réglementation. 

15  Premier ministre du Canada, L'Amérique du Nord au XXI
e
 sièche : Bâtir la région la plus compétitive et la 

plus dynamique du monde, Déclaration conjointe des dirigeants nord-américains, 19 février 2014. 

16  Gouvernement du Canada, « Les ministres nord-américains de l'énergie établissent une nouvelle 
collaboration continentale en matière de changements climatiques et d'énergie » Communiqué de presse, 
25 mai 2015. 

http://plandaction.gc.ca/fr/content/dela-la-frontiere
http://plandaction.gc.ca/fr/content/dela-la-frontiere
http://plandaction.gc.ca/fr/content/conseil-de-cooperation-matiere-de-reglementation
http://www.pm.gc.ca/fra/nouvelles/2014/02/19/declaration-conjointe-des-dirigeants-nord-americains
http://www.pm.gc.ca/fra/nouvelles/2014/02/19/declaration-conjointe-des-dirigeants-nord-americains
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?nid=979659&_ga=1.229944277.81872047.1413294210
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?nid=979659&_ga=1.229944277.81872047.1413294210
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santé et de sécurité. Les témoignages ont affirmé que des efforts pour réduire, lorsque cela 
est possible, la « tyrannie des petites différences17 » devraient constituer l’un des premiers 
objectifs d’une coopération bilatérale et d’une collaboration trilatérale pragmatiques. 

Des normes divergentes sont un autre exemple d’obstacles communs qui 
pourraient faire l’objet d’efforts concertés. Formant les « lignes directrices volontaires » 
établissant comment les biens doivent être manufacturés, vendus et achetés, les normes 
constituent un aspect vital de l’activité économique. Cependant, les programmes 
d’établissement des normes et d’évaluation de la conformité aux dites normes ont été 
décrits au Comité comme une « mosaïque18 ». Même dans le contexte des relations 
économiques très étroites qu’entretiennent le Canada et les États-Unis, on estime à 
seulement 10 % les normes qui ont été harmonisées19. 

RECOMMANDATIONS POUR LE PROCHAIN SOMMET DES LEADERS  
NORD-AMÉRICAINS 

Le Comité est d’avis que, afin de traiter l’ensemble des enjeux évoqués dans le 
présent rapport, il est nécessaire d’instaurer un partenariat nord-américain revitalisé qui ne 
se limite pas aux trois gouvernements. Toutes les parties concernées, et notamment les 
provinces et les États, les législateurs, les entreprises et les organes de réglementations, les 
universitaires et la société civile, ont un rôle à jouer dans l’établissement de relations et la 
recherche de solutions innovantes aux défis communs. Le Comité se réjouit qu’un premier 
Sommet des gouverneurs et des premiers ministres nord-américains soit prévu les 30 et  
31 octobre 2015 à Colorado Springs, au Colorado20, et qu’une première rencontre trilatérale 
de législateurs fédéraux se soit déroulée en décembre 201421. 

Le prochain Sommet des leaders nord-américains sera l’occasion de se fixer des 
objectifs ambitieux en vue d’améliorer à long terme la prospérité nord-américaine et de se 
doter des ressources et des mécanismes institutionnels nécessaires à l’atteinte de ces 
derniers. Les ingrédients essentiels à la mise en œuvre d’un ordre du jour, dont le but 
ultime est de faire de l’Amérique du Nord une superpuissance économique au cours des 
décennies à venir, sont l’imagination, la détermination et la volonté politique. 

Le Comité fait au gouvernement du Canada les recommandations suivantes : 

                                            
17  FAAE, Témoignages, 2

e
 session, 41

e
 législature, 26 mai 2015; FAAE, Témoignages, 2

e
 session, 41

e
 législature, 

2 juin 2015. 

18  FAAE, Témoignages, 2
e
 session, 41

e
 législature, 26 mai 2015. 

19  Ibid. 

20  Le Conseil de la fédération, « Le premier Sommet des premiers ministres et des gouverneurs des états 
fédérés nord-américains aura lieu en octobre » Communiqué de presse, 4 février 2015. 

21  Groupe interparlementaire Canada – États-Unis, Rapport de la délégation parlementaire canadienne 
concernant sa participation à la réunion du Groupe interparlementaire trilatéral Canada-États-Unis-Mexique, 
Washington (D.C), 1-2 décembre 2014. 

http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=8001860&Language=E&Mode=1&Parl=41&Ses=2#Int-8709832
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=8020336&Mode=1&Parl=41&Ses=2&Language=F
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=8001860&Language=E&Mode=1&Parl=41&Ses=2#Int-8709832
http://www.canadaspremiers.ca/fr/component/phocadownload/category/54-2015?download=647:le-premier-sommet-des-premiers-ministres-et-des-gouverneurs-des-etats-federes-nord-americains-aura-lieu-en-octobre
http://www.canadaspremiers.ca/fr/component/phocadownload/category/54-2015?download=647:le-premier-sommet-des-premiers-ministres-et-des-gouverneurs-des-etats-federes-nord-americains-aura-lieu-en-octobre
http://www.parl.gc.ca/iiapublications/document.aspx?sbdid=8376af24-0859-4800-8bc4-4705d88072fd&sbpidx=2&language=f&mode=1
http://www.parl.gc.ca/iiapublications/document.aspx?sbdid=8376af24-0859-4800-8bc4-4705d88072fd&sbpidx=2&language=f&mode=1
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Recommandation 1 

Le Comité recommande que, lors du prochain Sommet des leaders 
nord-américains, le gouvernement du Canada défende la création 
d’une stratégie nord-américaine des normes. L’objectif de cette 
stratégie devrait être, lorsque cela est faisable et approprié, 
l’harmonisation des normes canadiennes, américaines et mexicaines. 

Recommandation 2 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada saisisse 
l’occasion du Sommet des leaders nord-américains pour obtenir une 
accélération des progrès accomplis dans le cadre d’initiatives visant à 
assurer la circulation sûre et efficiente des personnes et des biens.  
Le gouvernement du Canada devrait notamment envisager des 
moyens de mettre en œuvre le principe « une inspection unique pour 
une triple acceptation » des marchandises, ainsi que des initiatives 
permettant de tirer un meilleur parti des données et des nouvelles 
technologies dans la gestion des frontières communes. 

Recommandation 3 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada propose 
qu’un exercice trilatéral d’évaluation des infrastructures soit effectué 
en préparation du prochain Sommet des leaders nord-américains. 
Cette évaluation devrait, notamment prendre en considération les 
investissements en infrastructure qui sont nécessaires à la 
compétitivité et l’intégration nord-américaine, particulièrement en ce 
qui a trait à l’énergie, le transport, la facilitation des échanges 
commerciaux, les technologies de l’information et les installations 
frontalières. 

Recommandation 4 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada propose que 
les prochains Sommets des leaders nord-américains envisagent de 
nouvelles manières de tenir les Canadiens informés des progrès 
accomplis au regard des objectifs clés en matière de coopération et de 
compétitivité nord-américaines, notamment en indiquant les domaines 
dans lesquels les leaders nord-américains devront poursuivre leurs 
efforts lors des prochains sommets. 

Recommandation 5 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada reconnaisse 
l’importance de favoriser l’amélioration des connaissances et des 
recherches sur l’étude de l’intégration nord-américaine et tire parti des 
ressources existantes à cette fin. 
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ANNEXE A    
LISTE DES TÉMOINS 

Organismes et individus Date Réunion 

À titre personnel 

Maryscott Greenwood, conseillère principale 
Conseil des affaires canado-américaines 

2015/05/26 62 

Colin Robertson, vice-président et chercheur 
Canadian Defence and Foreign Affairs Institute 

  

L’hon. Michael Wilson, président 
Barclays Capital Canada Inc. 

  

Canada West Foundation 

Carlo Dade, directeur 
Centre for Trade and Investment Policy 

  

À titre personnel 

Laura Dawson, directrice 
Canada Institute, Woodrow Wilson Centre 

2015/06/02 63 

Ambassade des États-Unis du Mexique 

S.E. Francisco Suarez Davila, ambassadeur des États-Unis du 
Mexique au Canada 

  

BMO Groupe financier 

David Jacobson, vice-président 

  

Conseil canadien des chefs d'entreprise 

John R. Dillon, vice-président 
Politique et avocat-conseil 

  

Eric Miller, vice-président 
Politique, innovation et compétitivité 
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ANNEXE B  
LISTE DES MÉMOIRES 

Organismes et individus 

Alliance canadienne du commerce agroalimentaire 

Chambre de commerce du Canada 
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DEMANDE DE RÉPONSE DU GOUVERNEMENT 

 

Conformément à l’article 109 du Règlement, le Comité demande au gouvernement de 
déposer une réponse globale au présent rapport. 

 

Un exemplaire des procès-verbaux pertinents (réunions nos 62-63, 66-67) est déposé. 

 

Respectueusement soumis, 

 

Le président, 

 

Dean Allison 

http://www.parl.gc.ca/CommitteeBusiness/CommitteeMeetings.aspx?Mode=1&Parl=41&Ses=2&Cmte=FAAE&Stac=8698107&Language=F


 

 

 




